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RÉPUBLIQUE FRAN(;AISE

CARPENTRAS
(..i)ïilale  (ILI (.'oint,it  \'t:n,ii-,sm

ARRETE

DÉPARTEMENT DE V AUCLUSE

REGlEMENT  ANT  LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

PETIT CHEMIN  DE SERRES

DU LUNDI 5 SEPTEMBRE 2022  AU VENDREDI 9 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable
2022  -  A - SVRD-1152

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRA8,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  dü 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de déplacement  du candélabre,  6î Petit  Chemin  de
Serres, effectués du 5 au g septembre 2022,  par l'entreprise  BOÏJYGUES  ENERGIES  &
SERVICES,  domiciliée 468 Chemin Panisset - 84130  LE PONTET,  il convient  de réglementer  la
circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le
bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  1undi5  septembre  2022  au  vendredi  g septembre  2022,  Petit  Chemin
de  Serres,  au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un véhicule  de
chantier  ;

-  Petitune  déviation  sera  mise  en place  par  le Chemin  de la  Peyrière  et le
Chemin  de  Serres,  pour  les  véhicules  et  les  piétons.

Article  2 -  L'entreprise  BOÏJYGUES  sera chargée de la rnise en place de la signalisation  nécessaire
dans les délais  légaux  (48  heures àl'avance)  et devra, surl'invitation  quilui  serafaite  en cas de nécessité
urgente  parles  services de secours ou de police,  restituer  à tout  momentla  largeur  dela  chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de
Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 5 AüUT 2022

Fait  à Carpentras,  le 02  septembre  2022

Pour  le Maire,
La Première  Adjointe

Administration  Généra!e
Yvette  Guiou
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ARRETE
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REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE BIDAULD

lUNDl  5 SEPTEMBRE  2022

Pôle  Travoux,  Codre  de Vie

et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1153

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  COde Général deS COlleCtivités TerritOrialeSetn0tarnment1eS artiCleS L2212-1, L 2212-2 etL 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 3:5-:t3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la livraison de carrelage, î5 Rue Bidauld, effectuée le 5

septembre 2022,  par le GROUPE DAVID GENRE, domicilié 2767 Route de Pourrières - î353o

TRETS,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,

afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le  Iundi5  septembre  2022,  Rue  Bidauld,  au  droit  de  la  livraison  :

-  la  route  sera  barrée  le  temps  de  la  livraison  des  matériaux.

Article  2 -  Le GROUPE  DAVID  GENRE  sera chargé  de la mise  en place de la signalisation

nécessaire  dans les délais  légaux (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite

en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux  dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être  saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours,fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de Police,

et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'application

du présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 02  septembre  2022

VfLLE DE CARPENTRAS
Publié  fe :

ü 5 AüUT 2022

Pour  le Maire,

La Première  Adjointe

Yvette  Guiou
Administration  Générale



REFUBLIQUE  FRANÇAISE

I 74

CARPENTRAS

ARRETE

DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE BIDAULD ET PLACE DU DOCTEUR CAV  AILLON

DU LUNDI 5 SEPTEMBRE 2022  AU VENDREDI 16 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développemen+  Durable

2022  -  A -  SVRD-1154

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et ae
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réhabilitation  du bâtiment, î5 Rue Bidauld,
effectués du 5 au î6 septembre 2022,  par le GROUPE DAVID GENRE, domicilié  2767 Route de
Pourrières - î353o  TRETS, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des
véhicules  Rue  Bidauld  et Place  du Docteur  Cavaillon,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du 1undi5  septembre  2022  au  vendredi  i6 septembre  2022,  Rue  Bidauld
et  Place  du  Docteur  Cavaillon,  au  droit  des  travaux  :

-  le stationnement  sera  interdit,  sauf  à une  benne  de chantier  au droit  du 24
Place  du  Docteur  Cavainon  ;

-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  Le GROUPE  DAVID  GENRE

nécessaire dans les délais légaux (48  heures
en cas de nécessité  urgente  par  les services

largeur  de la chaussée.

sera  chargé  de la mise  en place  de la signalisation

à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite

de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

0 5 MIUT 2û22

Administration  Générale

Fait  à Carpentras,  le 02  septembre  2022

Yvette  Guiou



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DE V AUC4J!75

CARPENTRAS
C.:'i1iilale (ILI CtirnTtir \-'enaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  NOTRE-DAME  DE SANTE

DU LUNDI 5 SEPTEMBRE 2022  AU LUNDI 19 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

e+ Développement  Durable

2022  - A -  SVRD-1155

P

LE  MAIRE  de Ia ViIle  de CARPENTRA8,

VUleCodeGénéraldesConectivitésTerritorialesetnotammentlesarticlesL::zîp-î,Lïïiï-ï  etLï:zi3-i,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  :æo»x réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux multiples de reprise de trottoir  pour arnénagement
Personne à Mobilité  Réduite,  Avenue Notre-Dame  de Santé, effectués du 5 au îg septembre 2022,  par
l'entreprise COLAS MIDI  MEDITERRANEE  -  Agence de Carpentras, domiciliée 3o8 Chemin de
PafJiS -  BOîte POStale 70115 -  84204 CARP E  CedeX, ll convient de réglementer  la circulation
etle stationnement  des véhicules surladite  avenue, afin d'ymaintenirla  sécurité etle  bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du 1undi5  septembre  2022  au lundi  îg septembre  2022,  Avenue  NOtre-
Dame  de  Santé,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS MIDI  MEDITERRANEE  -  Agence de Carpentras sera  chargée

de la mise en place de la signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et
devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou
de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE DE CARPENTRAS
Publié  îe :

0 5 AüUT 2[)22

Administration  Généraie

,r0'=l\i

Fait à Carpentras,  le 02  septembre  2022

Pour  Ie Maire,

La Première  Adjointe

Yvette  Guiou



176
REPUBLIQUE  FRANÇAISE DEP  ARTEMENT  DE  V  AUCLUSE

CARPENTRAS
(-,iliitalt'  (ILI (Itiml.if  \it'i"itussm

ARRETE

REGlEMENT  ANT  LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

AVENUE  ANDRE  DE RICHAUD

DU lUNDI  5 SEPTEMBRE 2022  AU VENDREDI  23 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travoux,  Cadre  de  Vie

e+ Développement  Durable

2022  - A - SVRD-1156

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéraldesConectivitésTerritoria1esetnotammentlesartic1esLïïîï-î,Lsxîï-:  etLz:î3-i,
VU  les articles L 325-1 à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté  municipal  en date du 'i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  münicipal  2020/DCA/A-941  d'a 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création d'un  quai  bus,  Avenue  André  de Richaud,

effectués du 5 au 23 septembre 2022,  par l'entreprise  COLAS MIDI  MEDITERRANEE  -  Agence  de

Carpentras, domiciliée  3o8 Chemin de Patris -  Boîte Postale 7oîi5  -  84204 CARPENTRAS Cedex, il
convient de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y
maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  1undi5  septembre  2022  au vendredi  23 septembre  2022,  Avenue
André  de  Richaud,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  C0LA8  MIDI  MEDITERRANEE  - Agence de Carpentras  sera  chargée

de la mise en place de la signalisation  nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et
devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par  les services  de secours  ou
de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du  î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun  en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

ü 5 M)uT 2022

Adrninistratiorn  Généraîe

Pour  le Maire,

La Première  Adjointe
-  / ' } ï 1  U l  1 1C  lV1  all  C; )

: "  o ', La Première  Adjointe

Yvette  Guiou



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT DE V AUqu7Sj7

CARPENTRAS
Capilalc  CI(I C(n11l(1l Ventussin

ARRETE

REGLEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE DU PARC

DU LUNDI 5 SEPÏEMBRE 2022  AU VENDREDI  23 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie

e+ Développement  Durable

2022  - A -  SVRD-1157

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesCo11ectivitésTerritorialesetnotammentlesartic1esLïxîï-î,L:a:up-ï  etL:zï:i3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vu  l'arrêté municipal  en date du .î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDE  qu'en raison des travaux de création d'un plateau ralentisseur  et d'un

cheminement pour Personne 'à uobilité Réduite, Avenue du Parc, effectués du 5 au 23 septembre
2022, par l'entreprise COLAS MIDI MEDITERRANEE - Agence de Carpentras, domiciliée 3o8
Chemin de Patris - BOîte Postale 70115 -  84204 CARPENTRAS CedeX, n convient de réglementer  la

circulation et le stationnement des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon
ordre,

ARRETE

Article  î -  Du 1undi5  septembre  2022  au vendredi  23 septembre  2022,  Avenue  du
Parc,  au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétréaeetlestationnementserainterdit,saufàunvéhiculedea'îantier;
-  la vitesse  sera limitée  à 3o lan/h  et la circulation se fera de manière alternée  par  feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise COLAS MIDI  MEDITERRANEE  - Agence  de Carpentras  sera  chargée

de la mise en place de la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et
devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité urgente  par  les services  de secours  ou
de police,  restituer  à tout  moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du  i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
parle  site  internetwww.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'appIication  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

û 5 A[)UT 2û22

Adrninistration  Généra1e

I L  I

Fait à Carpentras, le 02 septembre  2022

Pour  le Maire,

La  Première  Adjointe

('
«û,!

Yvette  Guiou
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REPUBLIQUE  FRANÇAISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  VICTOR  HUGO

DU LUNDI 5 SEPTEMBRE 2022  AU JEUDI 15 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

e+ Développemen+  Durable

2022  -  A -  SVRD-1158

P

LE  MAIRE  de laVille  de CAJUPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desCo1lectivitésTerritorialesetnotamment1esartic1esLpïîx-i,Lïxîx-s  etL:z:i3-i,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

vo  l'arrêté m'anicipal 2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  pûrtant  délégation de fonctions et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de purge racinaire, Avenue Victor Hugo, effectués du 5 au
î5 septembre 2022,  par l'entreprise COLAS MIDI MEDffERRANEE  - Agence de Carpentras,
domiciliée 3o8 Chemin de Patris -  Boîte Postale 7oîî5 -  84204 CARPENTRAS Cedex, il convient de
réglementer  la circulation et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la

sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du 1undi5  septembre  2022  au jeudi  i5  septembre  2022,  Avenue  Victor
Hugo,  au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétréâeetlestationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse sera limitée  à 3o 'lan/h  et la circulation  se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des  piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS  MIDI  MEDITERRANEE  -  Agence  de Carpentras  sera  chargée

de la mise en place de la signalisation  nécessaire dans les délais légaux  (48  heures  à l'avance)  et
devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou

de  police,  restituer  à tout  moment  la  largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée en  vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Vine de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 02  septembre  2022

VÏLLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

ü 5 Aütl't 2022

Administration Générale

Pour  le Maire,

La  Première  Adjointe

Yvette  Guiou



RÉPL)BLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE V AUCLUSE

ARRETE

179

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE FORNERY

MERCREDI  7 SEPTEMBRE 2022  ET JEUDI 8 SEPTEMBRE 2022,

DE 8 HEURES A 16 HEURES

Pôle  ïravaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD-1159

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Généraldes Collectivités Territoriales etnotarnmentles  articles L 2212-1, L2212-2 et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement,  75 Rue Fornery, effectué les 7 et 8 septembre

2022,  par la SAS SINOPE SERVICE, domiciliée  25 Boulevard  Jean Aicard  - î3oo5  MARSEILLE,  il

convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y

maintenir  la  sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Ar6cle  î -  Le mercredi7  septembre  2022  et le  jeudi8  septembre  2022,  de  8 heures  à

i6  heures,  Rue  Fornery,  au  droit  du  déménagement  :

- autorisation  de barrer  la rue  le temps  du  chargement  du  véhicule,  avec  la

pose  d'une  signalisation  adéquate  en  amont  ;

* affichage  de l'arrêté  48  heures  à l'avance.

Article  2 -  La 8AS SINOPE SERVICE sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite

en cas de nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur,

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible

par  le site  internet  www.telerecours,fr

Article  6 -  Le Directeur  GénéraI des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le 02  septembre 2022

VILLE DE CARPENTRAS
Publié le :

ü 5 UI.lT 2[)22

Adg'nfnistatiûn  GénéraNe

Pour  le Maire,

La  Première  AdjointeLa  Première  A(

Yvette  Guiou

(7'



"18 lpusuoue  rexxçqise
DEP ARTEMENT  DE V AUCLtlSE

CARPENTRAS
C'alnlak-' clu Ctnnl.ïl  Ven+'ii',sm

ARRETE  CONJOINT

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

CHEMIN  DE CHARPAUD  ET VOIE  COMUNALE  DE MONTEUX

DU MERCREDŒ 7 SEPTEMBRE 2022  AU VENDREDI  30 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  -  A - SVRD-1160

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juinet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

VU  la demande en date du :6  août 2022  de la SARL FGM TP, domiciliée  205  Chemin de Mallemûrt

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de raccordement  Enedis  au  nouveau  centre

commercial,  Chemin de Charpaud et voie communale de Monteux,  effectués du 7 au 3o septembre

2022,  conjointement  entre laWLLE  DE CmTh,  domiciliée Place Maurice Charretier - B. P. 264

-  84208 CARP  Cedex etla VnLE  DE MONTEUX,  domiciliée 28 Place des Droits de l'Hornrne -

C. S. 5oo74 -  8zp7o MONTEUX, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des

véhicules  sur  Iesdites  voies,  afin  d'ymaintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  mercredi7  septembre  2022  au vendredi  3o  septembre  2022,  Chemin

de  Charpaud  etvoie  communale  de  Monteux,  au  droit  des  travaux  :

-  les travaux  seront  réalisés  en coordination  avec  la société  ETE  Réseaux-Sade  TéIécom  ;

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o  km/h  et la circulation  se fera de manière  alternée par  feux

tricolores  suivant  avancement  des travaux.

Article  2  -  La  SARL  FGM  TP sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui sera  faite  en cas de

nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la  largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juinet  2021.

Article  4 -  tes véicules  en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

A Monteux,  le Fait  à Carpentras,  le 02  septembre  2022

VÏLLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

[) 5 ADUT 2[)22

Adrnînistation  Généîa!e

Pour  le Maire,

La Première  Adjointe
Pour  le Maire,

La Première  Adjc



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT DE V AUqL8Si

CARPENTRAS
Capil,'ile  (IlI Ctin"ilal  Venaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

PLACE DU 8 MAI

DU JEUDI 8 SEPTEMBRE 2022  AU JEUDI 22 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de Vie

et Développement  Durable

2022  - A - SVRD - 1161

P

LE  MAIRE  de la  VilIe  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesConectivitésTerritorialesetnotamment1esarticlesLïïîz-î,Lxxix-x  etL::i3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VÏJ l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté municipal  2020/DCA/  A-941 du 23 juillet  2020  portant  délégation de fOnCtiOnS  et de
signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de purge racinaire,  Place du 8 mai,  effectués  du 8 au 22

septembre 2022,  par l'entreprise COIAS MIDI  MEDITERRANEE  -  Agence  de Carpentras,  domiciliée

308 Chemin de PatriS - BOîte POStale 70115 - 84204 CARPENTRAS CedeX,  il convient  de

réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite place, afin d'y  maintenir  la
sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  jeudi8  septembre  2022  au jeudi  22  septembre  2022,  Place  du  8 mai,
au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétr*it'pt1«-slmini»nt-tntiilst'rsinttarr1it,qsnfàunvéhiculedechantier;

-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

aux  frais  de leur  propriétaire.

-  unedéviationfaci1itantlepassagedespiétonsdevraimpérativementêtremiseenplace.

Article  2 -  L'entreprise C0LA8 MIDI  MEDITERRANEE  -  Agence de Carpentras  sera  chargée

de la mise en place de la signaIisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à I'avance)  et
devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par  les services  de secours  ou
de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Artiele  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

Article  5 -  te présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le o: septembre 2022

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 5 AOUT 2[)22

Pour  le Maire,

I,a  Première  Ac

Pour  le Maire,

Admînistation  Générale



"l 831puscioue FRANAISE
DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
C apn:ile  du (-Oml,:ll \"enaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT lA  CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  PIERRE  DE COUBERTIN

DU JEUDI 8 SEPTEMBRE 2022 AU JEUDÏ 22 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD - 1162

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desCo1lectivitésTerritorialesetnotamment1esartic1esLzxîx-.î,Lïpîp-a
 etLxxî3-î,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,

vu  l'arrêté  municipal  en date  du 16 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juinet  2020  portarit  délégatioü  de fonctions et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de reprise  de trottoir,  Avenue  Pierre  de Coube  rtin  angle

Impasse  André  Leduc,  effectués  du 8 au 22  septembre  2022,  par l'entreprise  COLAS  MIDI

MEDITERRANEE -  Agence de Carpentras, domiciliée 3o8 Chemin de Patris -  Boîte Postale 7oîi5  -

84204  CARPENTRA8 Cedex, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des

véhicules  sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î  -  Du  jeudi8  septembre  2022  au  jeudi  22  septembre  2022,  Avenue  Pierre  de

Coubertin,  au  droit  des  travaux  :

-  Iachausséeserarétrécieetlegtationnementserainterdit,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse sera limitée  à 3o  km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS  MIDI  MEDITERRANEE  -  Agence  de Carpentras  sera  chargée

de la mise en place de la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et

devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou

de police,  restituer  à tout  moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internetwww.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 02  septembre  2022

VJLLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

üf- ü 5 UUT 2€122

AdrnNnistration  Générale

Pour  le Maire,



REPUBLIQuE  FRANCAISE
DEPARTEMENÏ  DE VAUCLUSE

CARPENTRAS
C.'ipitalta  tlu Cûmt..il  Venaissin

ARREÏE

183

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE CHARLES  GOUNOD

LUNDI 12 SEPTEMBRE 2022 ET MARDI 13 SEPTEMBRE 2022,

DE 7 HEURES A 16 HEURES

Pôle  Trovaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2022  -  A -  SVRD - l 163

p

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VïJleCode  Généraldes ConectivitésTerritoriales,etnotamrnent1es articles L 2212-1, L2212-2 et L2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, 62 Rue Charles Gounod, effectué les 12 et î3

septembre 2022,  par l'entreprise  AA DEMENAGEMENTS,  domiciliée  7oi Route de Caromb -

84200  CARPENTRAS,  il convient de réglementer la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur

ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  12  septembre  2022  au mardi  î3  septembre  2022,  de 7 heures  à i6

heures,  Rue  Charles  Gounod,  au  droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de  stationner  à cheval  sur  le  trottoir  en  serrant  le  mur,  au  droit

du  numéro  62,  afin  de  ne  pas  gêner  la  circulation  des  véhicules  ;

-  l'arrêté  devra être affiché 48 heures à l'avance.

Article  2 -  L'entreprise  AA DEMENAGEMENTS  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas

de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment la largeur de la

chaussée.

Article  3 - Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur,

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible

par  le site  internet  wwvv.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de Police,  et

les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application  du

présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le 02 septembre 2022

VÏLLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 5 AOUT 2[)22

Administration  Généraîe
Yvette  Guiou



I sHPUBLIQUEFRANÇAISE
DEP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  thi  C'üm(,:'it  Veoi'i.iissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE SAINT-GENS

DU LUNDI 12 SEPTEMBRE 2022  AU VENDREDI  16 SEPTEMBRE 2022

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développemenf  Durable

2022  -  A -  SVRD-1164

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotamrnentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-941  du 23 juillet  2C)20 portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Madame  Yvette  Guiou,  Première  Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création d'un branchement  d'adduction  d'eau

potable, 2047 Chemin de Saint-Gens, effectués du 12 au î6 septembre 2022,  par l'entreprise

GASNAULT BTP, domiciliée  Zone de Prato III  -  B P 12 - 84210 PERNES LES FONTAINES,  il

convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ledit chemin, afin  d'y

maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  Iundi  12  septembre  2022  au vendredi  î6  septembre  2022,  Chemin  de

Saint-Gens,  au  droit  des  travaux  :

-  1achausséeserarétréâeetlestationnementserainterdit,saufàunvéhiculedechantier;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par feux

tricolores  ou manuellement,  suivant  l'avancement  des travaux.

Article  2 -  L'entreprise  GASNAULT  BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

V!LLE  DE CARPENTRAS
Publié le :
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Administration  Générale

Fait à Carpentras,  le 02  septembre  2022

Pour  le Maire,

La Première  Adjointe

l"  l..,
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ARRETE

REGLEMENT ANT lA  CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES
IMPASSE MARTELANGE,  CHEMIN DE LA SAINTE-FAMILLE ET RUE BALZAC

DU LUNDI 12 SEPTEMBRE 2022 AU SAMEDI 22 0CTOBRE 2022

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
et Développement  Durable
2022 - A -  SVRD-1165
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéra1desConectivitésTerritorialesetnotammentlesartic1esLpsïîx-î,Lx:îz-x
 etL»zî3-i,VU  les articles L 3:5-î  à L 325-13, R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,VU  l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnementsur la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté municipal zozo/DCA/A-gzp  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et designature à Madame Yvette Guiou, Première Adjointe  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de raccordement Enedis pour un immeuble  enconstruction, depuis l'Impasse Martelange, le Chemin de la 8ainte-Fami11e et ce vers la RueBalzac, effectués du 12 septembre au 22 octobre 2022, par l'entreprise FERRE CG, domiciliée 83oRoute de Châteauneuf du Pape - 847oo SORGUES, il convient de réglementer la circulation  et lestationnement des véhicules sur lesdites voies, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  î - Du lundi 12 septembre  2022  au samedi 22  octobre  2022,  ImpasseMartelange,  Chemin  delaSainte-Famille  etRueBalzac,  au  droitdestravaux  :- la route  sera barrée  ponctuellement  suivant  l'avancement  des  travaux  ; 1;r'hansqépsp'raréfrMppt1pstqtionnpmentserainterdit,saufàunvébiculedechantiera
 la vitesse  sera limitée  à 30  lan/h  et la circulation  se fera  de manière  alternéepar  feux  tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ;

- une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.
Article  2 - L'entreprise FERRE CG sera chargée de la mise en place de la signalisationnécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et dewa, sur l'invitation  qui  lui  sera  faiteen cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  lalargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  leTribuna1Administratif  de Nîmes, dans un délai de deuxmois, àcompter de son entrée  envigueur,Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens » accessiblepar  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des 8ervices de la Ville de Carpentras, le Commissaire  dePolice, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

Fait  à Carpentras,  le 02  septembre  2022
VILLE  DE CARPENTRAS

Publié  le :
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Administration  Générale


